
CENTRE DE GESÏON
DE I.A FONCTION PUBLIQUE TERRTÏORIALE DU VAR

DELIBEMNON DU CONSEIL D'ADMINISTRATON

2023-55
Séance du 13 juin 2023

Nombre de membres : 31

En exercice : 31

Nombre de orésents ou représentés : 20
Ayant oris part au vote : 20

Votes :

.. Pour : 20l Contre : 0 / Abstention : 0

Adoptée à : l'unanimité

Date de la convocation :

r 1e' juin 2023

Transmise en Préfecture le :

LAn deux mille vingt-trois, le treize juin à quinze heures trente,
le Conseil d Administration

du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du VAR,
régulièrement convoqué,

s'est réuni au nombre prescrit par la Loi au CDG 83,
sous la présidence de Christian SIMON, Maire de LA CMU,

Vice-Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée.

Le secrétaire de séance désigné est René UGO, Maire de SEILLANS

Présents :

Christian SIMON, Philippe BARTHELEMY, Robert BENEVENTI, Charlotte BOUVARD (suppléante de Gil

BERNARDI), Bernard CHILINI, Laurent GUEIT, Sauveur CRISCUOLO (suppléant de Blandine MONIER),

Michel PERRAULT (suppléant de Sylvie SIRI), René UGO, Anne-Marie METAL, Josiane CHIODI (suppléante

de Frâléric MASQUELIER), Marie-Hélène CHARLES (suppléante de Thierry ALBERINI), Valérie RIALLAND,
Jean-Martin GUISIANO (suppléant de Louis REYNIER).

Procurations :

Claude ALEMAGNA à Bernard CHILINI, Paul BOUDOUBE à René UGO, Didier BREMOND à Jean-Martin
GUISIANO, Claude CHEILAN à Rnitippe BARTHELEMY, Yannick SIMON à Robert BENEVENI, Josée MASSI
à Charlotte BOUVARD.

Excusés:

Thierry BONGIORNO, Romain DEBMY, Bryan JACQUIN (suppléant de Michel GROS), Dominique I-AIN, Philippe
LEONELLI, Josée MASSI, Valérie MONDONE (suppléante de Josée MASSI), Jacques PAUL, Christine
PREMOSELLI (suppléante de Richard STMMBIO), Herué STASSINOS.

No 2023-55 : Convention de partenariat CNFPT/Pô|e emploi :

.r Mise en æuvre de la formation « Secrétaire de Mairie »

en faveur des demandeurs d'emploi dans le VAR.

Le recrutement de Secrétaires de mairie est de plus en plus difficile, faute de candidats. Ce fut le
cas pour certaines communes du Haut Var en début de mandat. Face à ce constat, une démarche
a été initiée par les Centres de Gestion, le CNFPT (Centre National de la Fonction Publique

Territoriale) et Pôle emploi pour former des demandeurs d'emploi et faciliter l'accès au métier de

Secrétaire de mairie.
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Au niveau du département du VAR il est proposé de décliner cette démarche en quatre étapes :

- Un recensement des besoins, réalisé par le CDG 83 auprès des communes du Var de moins de
3s00

habitants.

- Uidentification par Pôle emploi des demandeurs d'emploi susceptibles d'être formés et de
devenir Secrétaire de mairie. Cette recherche s'effectuera dans le périmètre territorial où des
besoins auront été exprimés par les communes.

- Lbrganisation de réunions d'information pour les demandeurs d'emploi présélectionnés pour
présenter le cursus et le métier de Secrétaire de mairie. Ces réunions seront programmées début
septembre.

- La formation des stagiaires par le CNFPT avec 27 jours de formation théorique et 20 jours de
stage pratique en collectivité. La formation devra être finalisée pour la fin de l'année 2023.

Ce dispositif constitue une première étape dans une démarche plus large du CDG 83 pour
renforcer l'attractivité des métiers de la Fonction Publique Territoriale et ainsi faciliter les
recrutements pour les employeurs publics.

Il est proposé d'approuver la convention annexée qui précise les modalités de mise en æuvre et
dhutoriser le Président à la signer.

. Le Conseil dAdministration,

. Ouï l'exposé de Monsieur le Président,

. Après en avoir délibéré

APPROUVE la convention de partenariat pour la mise en æuvre de la formation Secrétaire de
mairie en faveur des demandeurs dtmploi dans le VAR, ci-annexée.

AUTORISE Monsieur le Président à signer cette convention.

Fait et délibéré à LA CRAU, le 13 juin 2023. Pour conforme,

Le Président
« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse griet peut faire
lbbjet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication eVou de son affichage, d'un recours contentieux auprès
du Tribunal Administratif de TOULON ou d'un recours gracieux auprès
du Président du Centre de Gestion, étant précisé que celui-ci dispose
alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois
vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit
exprerse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de
l'article R. 421-7 du Code de lustice Administrative, les personnes
résidant en outre-mer et à létranger disposent d'un délai
supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour

saisir le Tribunal ».

Christian
Maire de l-A
Vice-Président de
Toulon Provence
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